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A° 10 28 Mai 1857 He Ann&

REVUE MILITAIRE
SUISSE

CONDITIONS D'ABONNEMENT : La Revue militaire suisse parait deux fois
par mois. Le prix pour l'annee courante est fixe k 6 fr. On s'abonne directement
chez Corbaz et Rouiller fils, imprimeurs, Escalier-du-Marche, 20, ä Lausanne.
Pour ce qui concerne la rödaction, s'adresser k M. Ferd. Lecomte, capitaine d'etat-
major föderal.

SOMMA1RE. — ObservationB sur les propositions de la Conference d'Arau
(suite). — Memoire presente au concours d'infanterie par M. le lieutenant-
colonel Hofstseter, k St-Gall (mite). — Nouvelles diverses.

OBSERVATIONS

St'R LES PROPOSITIONS DE LA CONFERENCE D'ARAU.

III'.
De l'Etat-major.

Les 10, 11 et 12e propositions traitent de l'ötat-major födöral et
demandent de le diviser en 3 classes: Commandants de divisions et
de brigades; officiers d'ötat-major; adjudants ; une partie des seconds

seraient en permanence. Enfin il faudrait mettre plus de soin dans les
nominations.

Ces propositions tendent ä introduire un changement fundamental
dans l'organisation de notre ötat-major, et nous aurions vivement de"-

sirö que la röunion d'Arau döveloppät plus largement ses vues ä cef
ögard. Car il Importe qu'on sache un peu mieux la base sur laquelle
reposerait la nouvelle Organisation, quelle serait la dömarcation entre
les classes, comment chacune d'elles se recruterait, quels grades
chacune d'elles comprendrait, si l'on pourrait passer de l'une dans l'autre,

etc.

Dans l'ignorance de ces choses, nous osons difficilement ömettre
un jugement sur la justesse des propositions omises. Elles disent trop
ou trop peu. Mais nöanmoins nous sommes parfaitement d'accord avec
l'intention qui les a dictöes, et nous reconnaissons qu'il est urgent
de remödier aux vices de notre ötat-major, soit dans sa Constitution
comme corps, soit dans l'instruction des individus.

» Voir les deux pr6c§dents numeros.
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Notre etat-major födöral n'a pas une dose d'instruction et de

pratique proportionnelle ä l'importance de ses fonctions. ¦

L'ötat-major d'une armöe ou d'une subdivision d'armöe, quelle

qu eile soit, est la töte de cette armöe. C'est de lä qu'ömanent tous
les ordres, toutes les directions, toutes les instructions pour Ie service
de l'armöe en gönöral et de ses difförents corps. Le service de l'ötat-
major en campagne embrasse donc toutes les parties du militaire, les

parties principales comme les accessoires, röpartition de l'armöe,
surveillance de l'armement, de 1'öquipement et de la discipline, Organisation

des cantonnements et des dislocations, du service des vivres,
ötudes du terrain et de ses ressources pour les Communications et les

positions, reconnaissances de l'ennemi, Organisation des Services de

sürete* et de renseignements, enfin emploi des troupes de toutes les

armes, ce qui exige la connaissance des propriötös et des röglements de

manoeuvre de chacune de ces armes. Teiles sont les fonctions multiples

d'un ötat-major et les exigences de son service. Un officier qui,
sur chacune de ces diverses branches, ne possöde pas au moins la

moyenne des connaissances et des aptitudes voulues, n'est point un
officier d'ötat-major; quel que soit l'uniforme ou le grade qu'il porte,
il ne pourra remplir convenablement ses fonctions ni ä la table du

bureau, ni sur le terrain.

Avons-nous besoin d ajouter que malheureusement il en est ainsi
de la grande majoritö de nos officiers d'ötat-major?

On commet une grave erreür en croyant que. vu notre nature de

milices, on puisse tolörer une införioritö relative de l'ötat-major. Le
service de l'ötat-major ne comporte pas cette tolörance, comme dans

les autres Services. Un officier de troupe pourra ne possöder qu'im-
parfaitement les dötails de son reglement de manceuvre. il pourra, par
exemple. faire prendre trop de distances a une chatne de tirailleurs,
se tromper sur la portöe de son tir. etc.; assuröment il aura commis

une faute. mais eile n'aura pas une grande influence sur le sort. des

opörations et. d'ailleurs, eile pourra bientöt se rectifier ou se com-

penser par un ölan de courage et de vigueur. Mais il n'en est pas de

möme pour l'ötat-major. Celui-ci aura beau possöder tout le courage
personnel possible, s'il fait une combinaison fautive, s'il commet,
dans son champ d'activitö, la möme faute sur les distances, par exem-

1 L'etat-major etait au l" janvier 1857 de 42 colonels, 12 lieutenants-colonels, 48
majors, 52 capitaines, 18 lieutenants en y comptant ceux du genie et de l'artillerie,
14 sous-lieutenauts du genie. II y a en outre les etats-majors judiciaire, du commissariat

et sanitaire. Les colonels federaux commandent les divisions et les brigades, les
autres ofiiciers sont adjudants de brigade, de division ou du grand etat-major.



- 195 —

ple, qua commise l'officier de troupe dont nous venons de parier,
s'il laisse ögarer des colonnes, s'il ne sait pas les employer convenablement,

s'il n'a pas l'habitude de manier dans sa töte les opörations
complexes d'une action sournise ä des öventualitös et ä des pöripöties
trös diverses, alors des milliers de vies, le salut de l'armöe, l'honneur
möme du pays peuvent etre les victimes de ces fautes. Toute l'intrö-
piditö que pourraient döployer les soldats serait inutile si la combi-
naison primitive a ötö fautive, ou si. ötant bonne. eile a ötö manquöe
dans l'exöcution.

II ya, en somme, quatre maniöres pour les ötats-majors de perdre
une affaire et d'annuler toute la valeur de leurs troupes.

Ou la combinaison gönörale est fautive, soit au point de vue ab-

solu, soit au point de vue relatif.
Ou cette combinaison gönörale est bonne, mais mal exöcutöe quant

au terrain, c'est-ä-dire que les divers corps engagös ne prennent pas
la bonne direction, soit parce qu'ils se sont öcartös de leurs ordres,
soit parce quo leurs ordres n'ötaient pas assez clairs sur le mode

d'exöcution, soit enfin parce qu'il est survenu, pendant le commence-
ment de l'exöcution, des faits qui auraient exigö un changement dans

la direction ordonnöe, changement que le chef de ce corps, par manque

de renseignements ou d'intelligence, n'a pas ötö en mesure d'o-
pörer.

Ou la combinaison peut ötre mal exöcutöö quant au temps pendant
lequel tel mouvement devait s'opörer, ce qui a donnö pour rösultat

que la ligne de bataille n'a pas ete formöe convenablement, qu'un
corps voisin a ötö accablö et que l'armöe a ötö coupöe en morceaux.

Ou enfin qu'arrivös devant l'ennemij aux points- et aux temps voulus

par la combinaison, l'exöcution tactique soit complötement mauvaise,

que des masses restent exposöes ä 1'artillerie ennemie. et des lignes
ä la cavalerie, que nos feux soient de nul effet par de trop grandes
distances ou par de mauvaises positions, etc. Tout cela dopend de l'ötat-
major.

Or nous admettons comme certain que ni la premiöre faute, ni la
derniöre ne sont grandement ä redouter chez nous. Nous ne sommes

pourtant pas assez ignorants pour faire les fautes du 4e ordre et notre
ötat-major renferme, surtout dans les grades supörieurs. suffisamment
d'officiers instruits et expörimentös pour öviter celles du premier
ordre. Sur ce point-ci, concernant la Strategie, nous avons möme la plus
grande confiance et l'examen comparatif de ce qui s'est passö chez

nous et autour de nous dans les opörations militaires des dix
dernieres annöes, ne fait qu'augmenter notre confiance. Mais nous ne le
devons qu'ä Fheureux aeeident qui a amenö ä la töte de nos öt.Us-ma-
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jors quelques hommes d'ölite, studieux, dövouös spöcialement aux
sciences militaires et ayant acquis de l'expörience, les uns dans des

Services ötrangers, d'autres dans des fonctions militaires cantonales et-

födörales. — En revanche, une exöcution inexacte quant au temps et

aux directions nous semble plus facile ä redouter; ce serait, chez nous
la faute d'habitude, faute qui nous ferait perdre souvent tous les fruits
d'une bonne combinaison stratögique et de la valeur des soldats. L'exöcution

d'une disposition de bataille demande, outre le caractere et

l'intelligence, de grandes ressources d'instruction et de savoir-faire,
qui sont pröcisöment ce qui nous manque et qu'on n'acquiert que par
la pratique et par la culture exclusive de l'art militaire.

Pour exöcuter un ordre, souvent dans son esprit plus que dans sa

lettre et pour triompher des obstacles et des contre-temps divers qui
se rencontrent sur la route, il faut le sang-froid de l'homme du mö-

tier, ayant döjä rösolu d'avance toutes les contrariötös qui pouvaient
se prösenter.

Mais pour des ötats-majors peu instruits. peu habiles, tout est obs-

tacle, möme les troupes ä manier; une marche un peu rapide est une

grosse affaire; les bagages, les parcs, les chevaux, les vivres, les dö-
filös ä passer, les ponts ä construire, les bivouacs ä prendre, les

retranchements ä ölever, tout cela apparalt comme un döluge d'embar-

ras, de difficultös, de complications dont on ne sortira qu'avec des

efforts et une activitö tenant de la fiövre. Puis surviennent les acci-
dents inövitables de la route, les riviöres grossies, les ponts rorapus,
les voitures embourböes, les colonnes croisöes, peut-ötre möme
l'ennemi tombant sur votre flanc; alors tout devient anxieux dans les

ötats-majors ötonnös et contrariös; les grains de sable deviennent des

montagnes; on finit par passer outre, mais aprös s'etre donnö beaucoup

de peine et de mouvement; et la colonne arrive trop tard ou de

travers. La troupe, qui a vu les efforts et les inquiötudes de ses con-
ducteurs, est döjä ä moitiö dömoralisöe et dösorganisöe aü moment oü

eile arrive en face de l'ennemi et oh va commencer sa täche sörieuse.

C'est lä I'histoire de plus d'une colonne dans la campagne du
Sonderbund.

Evidemment une troupe arrivant de cette facon sur le champ de

bataille sera battue, et l'ennemi, ne faisant pas de distinction entre

une armöe de milices et une armöe permanente, n'aura aucun motif de

mönagement. Les officiers d'ötat-major qui auront causö cette perte
seront plus ä plaindre qu'ä blämer, car nous avons supposö qu'ils ont
fait tous leurs efforts et qu'ils sont d'ailleurs parvenus ä accomplir leur

mission, mais seulement un peu de biais ou un peu trop tard, faute
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bien excusable ä un ötat-major peu instruit et qui, au point de vue
du service individuel, n'est pas plus blamable que celle du soldat qui,
dans un feu de bataillon, lache son coup deux secondes aprös les

autres.
Comme il n'y a pas des heures pour des milices et des heures pour

des troupes permanentes, ce retard aura ötö fatal. On accusera hau-
tement ces officiers malheureux, chacun leur jettera la'pierre, mais

c'est le pays lui-möme qui aura ötö coupable par leur organe. üs ont
fait ce qu'ils ont pu dans les limites de leurs forces. ils n'auraient pu
faire davantage. C'est que les infractions de service dans cette affaire

sont si graves, les fautes touchent de si prös aux crimes qu'il ne peut

pas exister de tolörance pour les fonctions de l'ötat-major comme

pour les autres fonctions de l'armöe; il ne peut pas exister d'ötat-major

de milices et l'on en viendrait, en temps de guerre, ä punir ses

infractions, möme les plus lögeres, ä coups de guillotine, comme au

temps de la Röpublique francaise.

Le but de toute armöe, quelle qu'elle soit, c'est la guerre; le but
de la guerre est de battre des troupes et de prendre des villes; or
les hommes, comme les villes, sont les mömes dans les pays de milices

que dans d'autres pays. II n'y a pas deux manieres de battre des

armöes et de prendre des places; il n'y en a qu'une, indiquöe par la
science et variant, suivant les circonstances, dans ses applications. Du
moment que cette science est reconnue comme indispensable, il n'y a

pas non plus deux manieres de l'appliquer; il faut ou la possöder et
s'en servir, ce qui donne une armöe röguliöre, dont les membres
secondaires peuvent bien ötre laissös en repos jusqu'au moment du danger,

comme dans les armöes de milices, mais dont la töte doit
toujours ötre active; ou bien il faut se döbarrasser de toute science

militaire, de toute Organisation, choses plus embarrassantes qu'utiles si
elles ne sont qu'öbauchöes ä moitiö, et ne compter, pour lutter contre
l'ennemi, que sur le courage personnel, sur le patriotisme et sur la
Providence. En un mot, ou il faut une armöe et avec eile un ötat-
major capable, ou il est mieux de n'avoir que du landsturm.

Mais l'expörience des cinq ou six dernieres annöes a bien montrö,
en Allemagne, en France, en Italie, que jamais les bandes armöes,
möme les plus courageuses, ne peuvent triompher döfinitivement des

bataillons organisös. C'est ce que la Suisse a aussi reconnu depuis
longtemps en se cröant une armöe; il n'y a qu'ä la complöter par un
ötat-major digne d'elle. Dös qu'on reconnait la nöcessitö d'une
armöe au lieu de bandes, on reconnait döjä la science militaire, car
l'organisation des forces en armöe est l'alphabet de cette science. Or
cette science peut avoir des applications diverses suivant les pays et
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les circonstances, mais les rögles, comme le but final, sont les meines ;

donc les rouages qui doivent appliquer ces rögles doivent aussi ötre
dans les mömes rapports, et c'est par cette raison qu'il ne peut pas
exister d'ötat-major de milices införieur ä un ötat-major permanent.
pas plus que des mathömatiques de milices, de la chimie de milices,
de la poudre et des canons de milices införieurs a ceux des pays voi-
sins.

Mais quelqu'un qui n'examinera la chose que superficiellement dira

peut-ötre qu'il doit y avoir une science militaire de milices et une de

troupes permanentes; que la guerre avec des milices doit difförer de

celle avec d'autres troupes. C'est vrai si l'on considöre les moyens,
mais non quant au but ou au resultat, qui des deux cötös ne peut ötre

autre chose que la victoire qu'on recherche ou la döfaite qu'on subit.
Sans doute, quant aux moyens de la lutte il y a, suivant la nature des

annöes, des difförences nöcessaires dans l'application des rögles de la
science; mais ces difförences, en ce qui concerne une armöe de milices,

ne fönt que prouver en faveur de notre assertion; car, bien loin
de röduire la science, elles viennent la rendre encore plus complexe
en augmentant le nombre des considörations dont on doit tenir compte.
Toute la difförence entre les deux modes consisterait, par exemple, ä

devoir mönager davantage la vie de nos miliciens, soit par ögard pour
leurs familles, soit par les difficultös de les remplacer comme soldats;
ainsi chaque fois qu'on pourra obtenir un avantage par une marche

ou une concentration aussi bien que par une attaque, on devra pröfö-
rer le premier moyen. Cette exigence demandera donc moins de combats

et plus de manojuvres, moins d'efforts de la troupe et plus decom-
binaisons de la part des ötats-majors: mais le fait que nos troupes sout
moins manoeuvriöres que celles d'armöes permanentes et qu'elles ont
plus d'enthousiasme que d'oböissance, demandera pröcisömentle
contraire, de sorte qu'on aura deux exigences, inhörentes ä notre nature
de milices. qui viendront se heurter l'une contre l'autre et mettre

l'ötat-major dans une grande perplexitö.
Dans une armöe permanente, instruite et bien exercöe, on n'est

pas arrötö longtemps par de telles considörations, ainsi qu'on a pu le

voir dans la guerre de Crimöe, par exemple. ou l'on se souciait fort
peu du nombre des pertes quand il s'agissait d'enlever une position.
Quand les officiers d'ötat-major sont obligös de tenir compte du nombre

d'orphelins que pourrait laisser tel bataillon, comme cela se fit en

1847, au moment d'entrer en Valais par St-Maurice, on avouera

que la täche de ces officiers, pour ötablirun plan d'opörations, est bien
plus compliquöe et difficile dans une armöe de milices que dans une
armöe permanente.
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II en est encore de meme pour tout ce qui tient ä l'instruction des

officiers de troupe et ä la confiance qu'on peut avoir en eux.
Dans une armöe permanente, oh les officiers de troupe connaissent

non seulement leurs reglements de manceuvre, mais encore l'art
militaire dans ses parties les plus relevöes, et sont ä möme de saisir promp-
tement un ordre, de comprendre ses rapports avec les mouvements des

autres corps et de l'exöcuter avec rapiditö et intelligence, un officier

d'ötat-major aura bien moins besoin de donner des explications qu'ä
des officiers qui ne connaissent que leurs röglements de manceuvre et
dont on ne peut pas raisonnablement exiger davantage. Si, par exemple,

un commandant de division ou de brigade, s'avancant en lignes,
s'apercoit qu'un point döcisif. village, bois, etc., en avant ou sur ses

flancs, soit menacö par l'ennemi et doive ötre promptement occupö,

il donnera ou fera donner l'ordre de ce mouvement au chef d'un
bataillon de sa seconde ligne ou de la röserve. Si celui-ci est un officier
instruit. comme le sont la plupart des commandants de bataillon d'une
armöe permanente, l'ordre pourra se borner ä ötre ceci : a Enlever
ce bois ou ce village. s'y maintenir jusqu'ä ce qu'il n'y ait plus de

danger pour notre flanc, puis rejoindre ä la seconde ligne, ou bien en

arriöre-garde en cas de retraite. „
Mais pour bon nombre de chefs de bataillon, et en gönöral pour

les nötres, un ordre pareil ne sera pas assez explicite. Dötacher un
bataillon d'une ligne ou d'une röserve est toujours un övönement pour
ce bataillon et surtout pour son chef qui doit, dös lors, agir sous sa

propre responsabilitö. A ce moment-lä cet officier öprouvera toujours
quelque ömotion; de möme un frömissement d'ardeur ou d'inquiötude
circulera dans les rangs du bataillon, tous les yeux seront tendus sur
les officiers supörieurs pour öpier leur pensöe et deviner leur conver-
sation. Si, ä ce moment critique, ou, Ie temps presse, ou les balles

pleuvent peut-ötre, le chef de bataillon doit faire des efforts d'intel-
ligence pour saisir la portöe de son ordre et trouver Jes moyens d'exö-
cution, on perdra un temps pröcieux et on affaiblira le moral de la
troupe qui aura bientöt vu le motif de l'inaction oü on la laisse. Enfin
si le chef de bataillon, comme cela arriverait bien fröquemment, sa-
chant qu'il y a des rögles assez pröcises pour l'attaque et la döfense

d'un village ou d'un bois, rögles qui ne sont pas bien nettes dans son

esprit, cherche ä se les remömorer et, par lä, hösite sur la direction
dans laquelle il partira, sur la maniere dont il divisera sa troupe, et

perd trop de temps ä s'orienter, il est övident qu'il ne pourra pas
exöcuter l'ordre dans le sens oü il a ötö donnö. II faut donc que
Fofficier tl'ötat-major qui vient saisir au döpourvu un chef de bataillon
et le dötacher pour un mouvement pressant, puisse lui indiquer en
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möme temps les premieres dispositions ä prendre : u lä vos deux

compagnies de tirailleurs, döployöes la lre par la gauche en avancant,
l'autre se portant par le flanc jusqu'au saillant du bois, puis döployant
ä droite; lä vos soutiens, par ici le reste du bataillon, en une ou deux
colonnes par peloton, suivant les circonstances, etc., „ et que, accompa-
gnant ensuite le commandant pendant quelques minutes, il achöve de lui
donner toutes les explications sur l'utilitö de son mouvement, sur ses

rapports avec ceux des troupes adjacentes et avec ceux de l'ennemi.
Ainsi mis sur la voie, il est certain que la plupart de nos bataillons
se tireraient ensuite d'affaire fort honorablement; les soldats, tout fiers
de leur mission, n'en auraient vu que la gloire, sans avoir eu le temps
d'en mesurer les dangers.

Mais, on le reconnaitra, la täche de Fofficier d'ötat-major ötait im-
portante; s'il se füt contentö de donner purement son ordre, comme
cela eüt pu se faire dans une armöe permanente, oü, d'ailleurs, il y a

encore des colonels et lieutenants-colonels (de rögiments) au-dessus

des chefs de bataillon; s'il eüt abandonnö le bataillon ä lui-meme au

premier moment, il est probable que le mouvement eüt öchouö par
trop de lenteur.

Et si Fofficier d'ötat-major, au lieu d'orienter le chef de bataillon,
n'eüt fait, par manque de connaissances, qu'augmenter ses hösitations,

que serait-il arrivö?

De tout cela et d'autres exemples encore qu'il serait facile de ci-
ter, on peut döduire cette rögle gönörale que pour toute opöration il
y a, outre le courage, une somme döterminöe de connaissances et d'ac-
tivitö qui doit ötre döployöe, sous peine d'ötre införieur ä l'ennemi.

Que si l'armöe et les officiers de troupe sont moins instruits, les
officiers d'ötat-major doivent Fötre davantage; que plus une troupe est

instruite et manoeuvriöre, plus la besogne des officiers d'ötat-major est

simple et facile; que plus une troupe est difficile ä mouvoir, plus la
täche des ötats-majors qui la dirigent est difficile, plus par consöquent
ces officiers doivent ötre forts sur leur service.

Mais quoiqu'il en soit, une troupe aura beau ötre habile ä la ma-
noeuvre et courageuse au combat, si l'ötat-major la conduit mal, toutes

ses qualitös seront störiles.

(A suivre.)
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